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 n° 270 473 du 25 mars 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2/2 

1030 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 aout 2021 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 juillet 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. LEDUC loco Me C. 

DESENFANS, avocats, et S. GOSSERIES, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 

« Commissaire adjointe »), qui est motivée de la manière suivante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’ethnie mina et de religion catholique. Vous 

êtes apolitique.  

 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.  

 

A partir de 2006, vous commencez une relation amoureuse avec [C. W. A.], époux d’[Y. G.], demi-sœur 

du président de la république. En 2008, celui-ci vous demande de faire un enfant que son épouse et lui 

vont adopter ensuite. Vous refusez puis mettez fin à votre relation. Mais en 2015, face à des difficultés 
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financières vous reprenez contact avec lui et il vous demande à nouveau de lui faire un enfant ce que 

vous continuez à refuser. Vous poursuivez néanmoins votre relation avec lui. En octobre 2017, vous 

effectuez avec lui un voyage pour vous rendre en Allemagne afin d’acheter de la marchandise pour 

votre boutique. Le 27 décembre 2017, après votre journée de travail, vous sortez de chez vous pour 

acheter à manger. Vous constatez de nombreuses personnes en train de se faire poursuivre par la 

police. De peur, vous rentrez chez vous et entendez frapper à votre portail. Vous décidez d’ouvrir la 

porte pour aider la personne. Vous la faites monter dans votre appartement. Celle-ci se présente 

comme [A. D.], d’origine togolaise et de nationalité allemande. Il vous explique qu’il a fui la police qui a 

fait irruption dans une réunion du parti PNP (Parti National Panafricain) où il se trouvait. Il vous 

demande de l’héberger, de crainte de se faire arrêter. Vous acceptez. Vous entretenez une relation 

avec cet homme. Le 13 janvier 2018, [C.] vous rend visite, vous demande de chasser [A.] et le menace. 

Le 13 février 2018, [A.] décide de quitter votre domicile. Il ne vous donne pas sa destination mais vous 

promet de vous recontacter. Plus tard, vous apprenez que vous êtes enceinte de lui. Fin mars 2018, 

vous êtes contactée par votre voisin qui vous informe que deux individus se sont présentés pour vous 

rencontrer. Vous pensez qu’il s’agit d’[A.] et d’un de ses amis mais la description donnée par votre 

voisin ne correspond pas. Le 15 avril 2018, vous êtes contactée par des inconnus. Vous les autorisez à 

vous visiter sur votre lieu de travail mais personne ne vient vous voir.  

 

Le 25 avril 2018, vous êtes à nouveau contactée par ces personnes inconnues. Vers 23 heures, celles-

ci se rendent à votre domicile et se présentent comme deux amis d’[A.] venus vous visiter. Vous 

discutez avec eux, leur annoncez votre grossesse et demandez des nouvelles d’[A.] mais ceux-ci ne 

vous donnent aucune information. En mai 2018, vous recevez trois coups de fils anonymes de 

personnes qui vous reprochent d’héberger des personnes qui organisent des manifestations. Le 03 juin 

2018, on sonne à votre porte. Pensant qu’il s’agit de votre sœur et son mari, vous ouvrez la porte. Vous 

constatez la présence d’hommes en cagoule. Ceux-ci vous emmènent dans un endroit inconnu à Lomé 

2. Là, vous êtes questionnée sur [A.] mais n’êtes pas en mesure de répondre aux questions. Vous êtes 

menacée par ces personnes et relâchée le lendemain. Vous informez votre père et allez vous cacher 

chez votre frère, dans un autre quartier de Lomé. Le 17 juin 2018, une nouvelle descente de police a 

lieu au domicile de votre frère. Vous êtes à nouveau emmenée et conduite dans un centre de formation 

près de la plage. Vous y êtes questionnée sur [A.] et frappée au ventre. Le lendemain, vous êtes à 

nouveau libérée et menacée de mort si vous ne livrez aucune information sur [A.] la prochaine fois. 

Votre papa prend la décision de vous faire quitter le pays et organise votre fuite.   

 

Le 17 juillet 2018, vous quittez le Togo en voiture et vous rendez au Bénin. De là, vous quittez le Bénin 

en avion le 29 juillet 2018, munie de faux documents d’identité et accompagnée d’un passeur, et vous 

rendez en Belgique le 30 juillet 2018. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 02 

août 2018.  

 

A l’appui de votre dossier, vous déposez un document du service tracing de la Croix-Rouge ; votre 

passeport ; votre annexe 26 et l’extrait d’acte de naissance de votre fils.  

 

Le 28 janvier 2020, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire. Cette décision était basée sur l’absence de crédibilité du profil politique 

d’[A. D.] et des problèmes en lien avec celui-ci. Le Commissariat général a aussi relevé l’absence 

d’élément concret quant à l’actualité de votre situation. La crainte relative à [C. W. A.] a été jugée non 

crédible vu le caractère vague de vos propos.  

 

Le 02 mars 2020, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers. A 

l’appui de votre requête vous avez déposé douze articles ainsi que la copie du passeport d’[A. D.] et la 

copie de messages démontrant que vous l’avez retrouvé via le service tracing de la Croix-Rouge. Le 

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt 241 023 du 16 septembre 2020 a annulé la 

décision prise par le Commissariat général. Il ne s’est pas rallié à l’argumentation relative à la crainte 

envers [C. W. A.] et a estimé que l’instruction était insuffisante sur ce point. Dès lors, le dossier a été 

renvoyé au Commissariat général lequel a décidé de vous réentendre.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 

dans votre chef.  
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Il ressort de l'examen au fond de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs 

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous mentionnez craindre une arrestation et 

un emprisonnement car on vous questionne sur la situation d’[A. D.], personne liée au PNP que vous 

avez hébergée à votre domicile entre le 27 décembre 2017 et le 13 février 2018. Vous dites également 

craindre que votre fils vous soit enlevé. A ce sujet, vous déclarez que [C. W. A.] pourrait vous l’enlever 

car il cherche à se venger car vous avez refusé de lui faire un enfant (p. 11 entretien personnel du 26 

septembre 2019 ; p.05 entretien personnel du 09 décembre 2020 ; p.03 entretien personne du 03 mars 

2021). Or, il ressort de l’analyse de vos propos que ceux-ci au vu de leur caractère imprécis, 

hypothétique et contradictoire ne peuvent conduire le Commissariat général à accorder foi à vos 

craintes.  

 

Vos craintes trouvent leur origine dans votre relation avec [A. D.]. En effet, suite à une réunion politique 

au sein du PNP celui-ci s’est réfugié à votre domicile, vous avez entamé une relation et êtes tombée 

enceinte. Si le Commissariat général, au vu du document Tracing et du passeport déposé dans le cadre 

de votre dossier ne conteste pas l’existence de cette personne, il ne peut toutefois pas tenir pour établi 

que vous l’avez hébergé et qu’il est impliqué en politique (cf. farde documents, pièces 3,5,6).  

 

De fait, vous décrivez la scène de votre rencontre avec [A.] de manière différente au cours de vos 

premiers entretiens personnels. Ainsi, tout d’abord, vous expliquez que le 27 décembre 2017, vous êtes 

rentrée chez vous, qu’un individu frappait au portail que vous avez ouvert, ce qui a permis à cette 

personne d’entrer puis qu’elle vous a présenté ensuite son passeport vu vos doutes quant à ses 

origines (p. 12 entretien personnel du 26 septembre 2019). Au cours du second entretien personnel, 

vous donnez une autre version des faits à savoir qu’alors que vous rentriez chez vous et que vous 

vouliez fermer le portail, [A.] a foncé, vous l’avez laissé entrer et puis qu’il vous a présenté son 

passeport et sa carte d’identité (p. 04 entretien personnel du 08 janvier 2020). Cette contradiction jette 

déjà le discrédit sur les faits. Ensuite, en ce qui concerne le profil politique d’[A. D.], vos déclarations 

sont imprécises malgré les diverses questions posées sur ce thème. Ainsi, vous ignorez s’il a une 

fonction particulière au sein du PNP, quel est son profil politique à part qu’il est ancré dans la politique, 

qu’il participait aux réunions politiques et qu’ils ont leur groupe, qu’ils abordent des thématiques et 

regroupent des gens pour faire des marches (p. 05 entretien personnel du 08 janvier 2020). Relevons 

aussi que vous n’avez pas entrepris dans un premier temps de démarches pour vous renseigner sur ces 

points alors que vous connaissez des problèmes avec les autorités en raison de cette personne et son 

profil politique (p. 06 entretien personnel du 08 janvier 2020). Ce n’est qu’après avoir retrouvé [A.] que 

vous avez eu une conversation téléphonique avec lui mais qu’il a exigé que vous veniez en Allemagne 

pour discuter de cela sans plus de précision (p. 06 entretien personnel du 09 décembre 2020). Le 

Commissariat général s’étonne en outre que vous n’ayez eu de discussion avec [A.] sur ce sujet lorsque 

vous l’hébergiez (p. 07 entretien personnel du 08 janvier 2020). Il n’apparait pas cohérent qu’amenée à 

héberger un opposant politique et, rencontrant par la suite des problèmes avec vos autorités pour ce 

fait, vous ayez une telle méconnaissance du profil politique de celui-ci et ne cherchiez pas à en 

apprendre davantage sur celui-ci ou les raisons qui amènent les autorités à le traquer des mois durant. 

Cela est d’autant plus vrai que les problèmes de ce dernier sont directement en lien avec les propres 

recherches dont vous soutenez faire l’objet de la part de vos autorités. Le Commissariat général est dès 

lors en droit d’attendre de votre part des éléments précis et plus de démarches afin d’en obtenir, ce qui 

n’est pas le cas. En raison de ces contradictions et du caractère imprécis de vos propos, le 

Commissariat général ne peut accorder foi au fait que vous avez hébergé [A. D.] qui serait lié au PNP et 

recherché par les autorités pour cette implication.  

 

Dès lors que le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous ayez hébergé [A. D.], 

opposant politique et partant que vous ayez eu une relation avec lui dans le contexte donné, il ne peut 

pas accorder foi aux problèmes que vous dites avoir rencontrés, à savoir des menaces et deux 

arrestations au cours desquelles vous êtes accusée d’héberger un fauteur de troubles. Par conséquent, 
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votre crainte d’être arrêtée et emprisonnée en cas de retour au Togo en raison de ces problèmes 

n'apparaît pas fondée. Le Commissariat général en est d’autant plus convaincu que vos propos se sont 

révélés imprécis et contradictoires quant à vos problèmes.  

 

De fait, si vous dites avoir reçu trois appels téléphoniques anonymes au cours desquels votre 

interlocuteur vous menaçait vu vos liens avec [A.], vous ne savez pas indiquer la date précise des deux 

premiers les situant approximativement au cours du mois de mai 2018 (p. 14 entretien personnel du 26 

septembre 2019).  

 

En ce qui concerne vos deux arrestations, le Commissariat général a relevé deux contradictions 

importantes. Premièrement, lors de votre entretien personnel du 26 septembre 2019, vous déclarez que 

lors de votre première arrestation on vous a menacé de s’en prendre à votre futur enfant (p.15 entretien 

personnel du 26 septembre 2019) alors qu’au cours de l’entretien personnel du 09 décembre 2020 vous 

situez ces menaces lors de votre seconde arrestation (p. 05 entretien personnel du 09 décembre 2020). 

Relevons que dans le courrier concernant vos observations suite à votre entretien personnel, vous 

reprécisez que c’est à la seconde arrestation que des menaces ont été proférées envers votre enfant. 

Deuxièmement, au cours du premier et du dernier entretiens personnels vos propos ont été divergents 

en ce qui concerne votre seconde arrestation. Soit vous déclarez que vous avez été interrogée, que 

vous avez heurté un objet et puis mise dans une cellule jusqu’au lendemain de votre arrestation et que 

le matin, vers 05hoo du matin vous avez commencé à crier et avez été libérée (p. 16 entretien 

personnel du 26 septembre 2019) soit qu’au cours d’un interrogatoire vous avez heurté un objet, avez 

eu mal et avez repris conscience sur la plage où deux agents vous ont menacée et puis vous ont 

laissée partir (p. 09 entretien personnel du 03 mars 2021).  

 

Par ailleurs, relevons aussi que vous ne pouvez établir que des poursuites sont entamées à votre 

encontre. En effet, vous vous contentez de déclarer que des agents sont venus voir le garde de votre 

frère quand vous étiez à Cotonou et qu’ensuite ils se sont présentés chez votre père alors que vous 

étiez déjà en Belgique (pp.16,17 entretien personnel du 26 septembre 2019). Interrogée quant à 

d’autres recherches à votre encontre, vous évoquez cinq appels des agents des forces de l’ordre à votre 

père sans plus de précision (p. 17 entretien personnel du 26 septembre 2019). Au cours du second 

entretien, vous ne parlez plus que de deux à trois appels téléphoniques à votre père sans précisions et 

toujours sans indication de date (p. 11 entretien personnel du 08 janvier 2020) et reconnaissez ne pas 

savoir si vous êtes recherchée vu que votre père ne vous répond pas à cette question et vu que vous ne 

vous êtes pas renseignée auprès d’une autre personne (p. 11 entretien personnel du 08 janvier 2020). 

Force est de constater qu’ensuite vous n’avez pas entamé réellement de démarches dans ce sens si ce 

n’est auprès de votre père et n’avez donc fourni aucun élément au Commissariat général attestant de 

recherche à votre encontre (pp.02, 03 entretien personnel du 09 décembre 2020 ; p.03 entretien 

personnel du 03 mars 2021).  

 

Au vu de l’ensemble des considérations développées ci-avant, le Commissariat général ne peut croire à 

la crédibilité des problèmes rencontrés à savoir les menaces et arrestations. Dès lors que ces faits sont 

remis en cause, le Commissariat général estime par conséquent que votre crainte d’arrestation et 

d’emprisonnement en cas de retour au Togo est sans fondement.  

 

Mais encore, vous avancez à la base de votre dossier une seconde crainte, à savoir que votre enfant 

vous soit enlevé. Vous expliquez que [C. W. A.] en est capable car il veut se venger, vous a menacé car 

vous l’avez humilié et avez refusé de lui donner un enfant. Or, en ce qui concerne cette crainte pour 

votre fils envers [C. W. A.], le Commissariat général ne peut y croire pour les raisons suivantes.  

 

Tout d’abord, rappelons que le Commissariat général ne tient pas la relation avec [A.] pour établie et 

qu’il reste dans l’ignorance de l’identité du père de votre enfant. Par conséquent, il ne peut considérer 

que [C.] a été humilié vu cette relation et vous a ensuite créé des problèmes.  

 

Rappelons aussi que le Commissariat général n’a pas estimé que les menaces téléphoniques à votre 

encontre étaient établies et qu’il ne peut croire, par conséquent, que vous avez averti par téléphone [C.] 

de celles-ci et surtout que vous lui avez révélé alors votre grossesse.  

 

En plus, la remise en cause de vos deux arrestations ne permet par conséquent pas de croire qu’au 

cours de celles-ci vous avez été mise en garde quant à la possibilité d’enlever votre enfant si vous ne 

répondiez pas aux questions portant sur [A.] lors des interrogatoires.  
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Mais encore, vu la remise en cause des menaces et de vos arrestations, le Commissariat général 

estime que les menaces proférées par [C.] envers votre enfant au cours de votre conversation 

téléphonique alors que vous étiez au Bénin ne sont pas fondées.  

 

Dès lors l’ensemble de ces éléments ne permet pas de croire que [C.] soit au courant ni de votre 

relation avec [A.] ni de votre grossesse et qu’ensuite il a menacé de vous enlever votre enfant. Le 

Commissariat général est d’autant plus convaincu de l’absence de fondement de la crainte pour votre 

fils que vous ne savez pas si [C.] est au courant de la naissance de votre enfant, n’avez entrepris 

aucune démarche pour connaître les intentions de [C.] à l’égard de cet enfant et que vous ignorez sa 

situation actuelle (p. 06 entretien personnel du 09 décembre 2020 ; p.05 entretien personnel du 03 mars 

2021).  

 

En plus, vous dites que votre enfant pourrait vous être volé et que ce type d’incident s’est déjà produit à 

savoir que [C.] a été vu dans le quartier avec un enfant qu’il souhaite adopter mais que les gens du 

quartier font des spéculations sur sa relation avec l’enfant vu qu’ils n’ont jamais vu la femme de [C.] 

enceinte (p. 06 entretien personnel du 09 décembre 2020 ; p.05 entretien personnel du 03 mars 2021). 

Or, vos propos sont imprécis et reposent sur des spéculations. Dans vos observations transmises après 

votre troisième entretien personnel, vous précisez que selon les dires Aide Afrique a retiré l’enfant à sa 

maman, que [C.] désire beaucoup d’enfants et qu’il désire un enfant de vous. Ces ajouts sont également 

imprécis. Par conséquent vos propos ne peuvent illustrer le fait que [C.] voudrait voler votre enfant.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général estime que votre seconde crainte à 

savoir celle que votre fils vous soit enlevé n’est pas établie.  

 

Les divers documents déposés à l’appui de votre dossier ne peuvent changer le sens de la présente 

décision.  

 

Vous avez présenté votre passeport au Commissariat général lors de votre deuxième entretien, et remis 

votre carte d’identité originale à l’Office des étrangers (farde « Documents », pièce 1). Ces documents 

attestent de votre nationalité et de votre identité. Ceux-ci ne sont toutefois pas remis en cause par le 

Commissariat général. Ce passeport est en outre un indice de votre retour au Togo à la suite de votre 

voyage en Allemagne. Un tel fait n’est pas non plus remis en cause par le Commissariat général. Vous 

déposez ensuite l’extrait d’acte de naissance de votre fils [K. E. A. A.] et l’ajout de celui-ci à votre 

annexe 26 (farde « Documents », pièce 2). Ce document permet également d’attester de votre lien de 

filiation avec votre fils, élément qui n’est pas remis en cause dans la présente décision. Les divers 

articles de presse déposés concernent la situation de [C.] ainsi que la situation politique au Togo. Vous 

n’êtes pas citée dans les documents. Ceux-ci ne peuvent établir au vu de leur caractère général la 

crédibilité de vos problèmes au Togo et de vos craintes (cf. farde documents, pièce 4). 

 

Vous avez demandé à obtenir une copie des notes de vos entretiens personnels et vous nous avez fait 

parvenir après l’entretien personnel du 09 décembre 2020 vos observations. Celles-ci consistent en des 

corrections sur les noms, des précisions chronologiques ou autres ajouts sur les dires de [C.] lors des 

appels téléphoniques. Ces observations ont été prises en considération dans le cadre de l’analyse de 

votre dossier mais elles ne modifient pas le sens de la présente décision.  

 

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général se voit dans 

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution 

au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De plus, puisqu’il ignore 

les motifs réels qui vous ont poussée à fuir le Togo, le Commissariat général ne peut prendre en 

considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes faits.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. Les faits invoqués 
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la 

décision attaquée (requête, pp. 2 et 3). 

 

3. Les motifs de la décision 

 

La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale de la requérante en raison de 

l’absence de crédibilité de son récit. 

 

A cet effet, elle relève d’abord les propos divergents de la requérante lors de ses deux premiers 

entretiens personnels au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

« Commissariat général ») concernant la scène de sa rencontre avec A. D. Ensuite, elle souligne le 

caractère imprécis de ses déclarations relatives au profil politique d’A. D. et estime incohérent que la 

requérante n’ait pas cherché à en savoir davantage sur ses activités politiques dès lors que ses 

problèmes découlent de la circonstance qu’A. D. est un opposant politique et qu’elle l’a hébergé, de 

sorte qu’elle ne tient pas pour établi que la requérante a hébergé cette personne. La partie 

défenderesse ajoute que ce constat empêche dès lors de tenir pour établis les problèmes que la 

requérante dit avoir rencontrés en raison de sa relation avec A. D., à savoir les menaces dont elle a fait 

l’objet et les deux arrestations dont elle a été victime et au cours desquelles elle a été accusée 

d’héberger un « fauteur de troubles » ; elle considère que ce constat est renforcé par le caractère 

imprécis et contradictoire des propos de la requérante concernant les appels téléphoniques anonymes 

qu’elle a reçus et les deux arrestations qu’elle a subies. Elle relève encore que les déclarations 

imprécises de la requérante concernant les recherches dont elle dit faire l’objet et, en définitive, son 

absence de démarches réelles pour se renseigner sur sa situation au Togo, renforcent l’absence de 

crédibilité de son récit. 

 

S’agissant de la crainte que la requérante allègue vis-à-vis de son ex-compagnon, C. W. A., époux de la 

demi-sœur du président de la République du Togo, à savoir qu’il lui enlève l’enfant qu’elle dit avoir eu 

avec A. D. parce qu’elle l’a humilié et qu’elle a refusé de lui « faire » un enfant, la partie défenderesse 

souligne d’abord que, ne tenant pas pour établie la relation de la requérante avec A. D., elle reste dans 

l’ignorance de l’identité du père de son enfant. Elle relève ensuite qu’elle ne peut pas davantage tenir 

pour établies les menaces d’enlèvement de son fils qui ont été proférées à la requérante lors des appels 

téléphoniques anonymes et durant ses arrestations, dès lors que ceux-ci ne sont pas tenus pour établis. 

La partie défenderesse ajoute qu’en définitive, rien ne permet de croire que C. W. A. est au courant de 

la relation de la requérante avec A. D., de sa grossesse et partant de la naissance de son enfant. 

 

Pour le surplus, elle estime que les documents que la requérante produit à l’appui de sa demande de 

protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision. 

 

4. La requête 

 

4.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « de 

l’article 1er, § A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux 

critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3,48/4,48/5,48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, […] [des] articles 1,2,3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou inadéquate et contient 

une erreur d’appréciation, […] [du] devoir de minutie et « […] [du] principe général de bonne 

administration et du devoir de prudence » » (requête, pp. 3 et 9). 

 

4.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause ainsi que des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

4.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui 

reconnaitre la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre infiniment 

subsidiaire, d’annuler la décision et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général ») (requête, p. 25). 

 

5. Le dépôt de nouveaux documents 
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5.1. La partie requérante joint à sa requête deux nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière 

suivante :  

 

« 5. Attestation du service tracing de la Croix-Rouge, dd. 19.08.2021 

6. Mail de l’assistante sociale de la requérante, dd. 31.08.2021 » 

 

5.2. Par le biais d’une note complémentaire du 16 décembre 2021, la partie requérante transmet au 

Conseil deux nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière suivante (dossier de la procédure, 

pièce 5) : 

 

« 1. Photo de la demande de renseignements adressée à Monsieur [A. D.] par le Service Tracing en 

date du 10.02.2020 l’informant que la requérante est à sa recherche et lui demandant s’il souhaite entrer 

en contact avec elle 

2. Photo de la réponse positive adressée au service Tracing par Monsieur [D.] qui confirme connaitre la 

requérante et indique qu’elle l’a hébergé et caché chez elle à Lomé du 27.12.2017 au 13.02.2018 alors 

qu’il était poursuivi pour des raisons politiques » 

 

5.3. Le dépôt de ces quatre documents est conforme aux conditions de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et, en conséquence, le Conseil les 

prend en considération. 

 

6. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

6.1. La compétence 

 

6.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le 

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en 

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

6.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un 

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

6.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 
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6.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

6.2. La charge de la preuve 

 

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 

premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la 

Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 

coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les 

informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, 

§ 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, 

CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au 

statut de réfugié 

 

7.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 

des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, du 

Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne 

qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

7.2. En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif ainsi que du dossier de la procédure, 

le Conseil ne peut pas se rallier aux motifs de la décision, lesquels ne sont pas pertinents ou ne 

suffisent pas à mettre en cause la crédibilité du récit de la requérante. 

 

7.2.1. Pour étayer sa demande de protection internationale, la requérante dépose au dossier 

administratif et au dossier de la procédure les documents suivants sous forme de photocopies : son 

passeport national, l’extrait d’acte de naissance de son fils, établi le 10 octobre 2018 à Saint-Vith, une 

demande de « Tracing » à la Croix-Rouge de Belgique du 1er octobre 2019 et son accusé de réception, 

les deux premières pages du passeport national allemand d’A. D., un message reprenant l’adresse d’A. 

D. en Allemagne, une attestation de la Croix-Rouge de Belgique du 19 aout 2021 concernant son 

dossier de recherche, un courriel du 31 aout 2021 émanant de son assistante sociale à l’attention de 

son conseil, une photographie de la demande de renseignements du 10 février 2020 adressée à A. D. 

par le service « Tracing » de la Croix-Rouge, une photographie de la réponse d’A. D. du 20 mars 2020 

au service « Tracing » de la Croix-Rouge ainsi que plusieurs articles de presse sur la situation politique 

au Togo et sur C. W. A. 

 

7.2.1.1. Le passeport national de la requérante et l’extrait d’acte de naissance de son fils établissent 

l’identité et la nationalité de la requérante et celles de son fils, ainsi que la circonstance qu’elle a 

effectué un voyage en Allemagne en octobre 2017 et qu’elle est rentrée par la suite au Togo, éléments 
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qui ne sont pas contestés par la partie défenderesse et que le Conseil ne considère pas comme 

déterminants dans l’évaluation du bienfondé de la demande de protection internationale de la 

requérante.  

 

7.2.1.2. Les dix rapports et articles de presse figurant au dossier administratif concernent le contexte  

politique et la situation des droits humains au Togo ; ils ne sont toutefois pas davantage particulièrement 

déterminants dans l’évaluation du bienfondé de la demande de protection internationale de la 

requérante. Quant aux articles de Togoactualité et de Togoréveil, ils établissent l’existence de C. W. A., 

sa profession et son lien avec le pouvoir en place dès lors qu’il est marié à la demi-sœur du président 

de la République du Togo, F. Gnassingbé. Le Conseil observe par ailleurs que, dans sa décision, la 

partie défenderesse ne conteste pas que la requérante a entretenu une relation intime avec cet homme.  

 

7.2.1.3. Concernant la demande de « Tracing » à la Croix-Rouge de Belgique du 1er octobre 2019 et son 

accusé de réception, les deux premières pages du passeport national allemand d’A. D., le message 

reprenant l’adresse d’A. D. en Allemagne, l’attestation de la Croix-Rouge de Belgique du 19 aout 2021 

concernant le dossier de recherche de la requérante, le courriel du 31 aout 2021 émanant de son 

assistante sociale à l’attention de son conseil, la photographie de la demande de renseignements du 10 

février 2020 adressée à A. D. par le service « Tracing » de la Croix-Rouge, et la photographie de la 

réponse d’A. D. du 20 mars 2020 au service « Tracing » de la Croix-Rouge, le Conseil estime que 

l’ensemble de ces documents permet de tenir pour établis l’existence d’A. D. et que celui-ci et la 

requérante se connaissent. En particulier, le Conseil considère que la réponse d’A. D. du 20 mars 2020 

au service « Tracing » de la Croix-Rouge, transmise par le biais de la note complémentaire du 16 

décembre 2021, tend à corroborer les dires de la requérante selon lesquels A. D. et elle se sont 

rencontrés au Togo et qu’elle l’a effectivement hébergé et caché chez elle à Lomé du 27 décembre 

2017 au 13 février 2018 alors qu’il était poursuivi pour des motifs politiques.  

 

7.2.1.4. Il peut donc être conclu que la requérante s’est réellement efforcée d’étayer sa demande de 

protection internationale en produisant notamment des documents qui constituent un commencement 

de preuve des faits qu’elle invoque. 

 

7.3. Dès lors, conformément à l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que la 

question qui se pose est celle de la plausibilité et de la cohérence des déclarations de la requérante, à 

savoir si elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 

pertinentes pour l’examen de sa demande et si sa crédibilité générale peut être établie. 

 

7.3.1. L’évaluation de la crédibilité d’un récit est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, ce 

qui ne peut être reproché en soi à la partie défenderesse. Pour autant, cette évaluation doit rester 

cohérente, raisonnable et admissible et prendre dument en compte les informations pertinentes 

disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation 

personnelle. Cette part de subjectivité ne peut, en toute hypothèse, pas trouver à s’appliquer à des faits 

qui sont établis par des preuves documentaires dont l’authenticité ou la fiabilité ne sont pas valablement 

contestées. 

 

7.3.2. En l’espèce, comme il l’a relevé ci-dessus, le Conseil estime que la requérante établit à suffisance 

différents aspects de ses déclarations, à savoir l’existence de C. W. A., la profession de celui-ci et son 

lien avec le pouvoir en place dès lors qu’il est marié à la demi-sœur du président de la République du 

Togo, F. Gnassingbé, l’existence d’A. D., leur rencontre au Togo et la circonstance qu’elle l’a bel et bien 

hébergé et caché chez elle à Lomé du 27 décembre 2017 au 13 février 2018 alors qu’il était poursuivi 

pour des motifs politiques.  

 

7.3.3. Le Conseil considère, dès lors, ne pas pouvoir se rallier à la motivation de la partie défenderesse 

qui ne tient pas pour établi que la requérante a hébergé A. D., un opposant politique, et qu’en raison de 

cet acte, elle a été arrêtée par les autorités et détenue à deux reprises. 

 

7.3.3.1. D’abord, le Conseil estime que la divergence relevée par la partie défenderesse et relative à la 

description que la requérante fait de sa rencontre avec A. D., manque de pertinence dès lors qu’il s’agit 

plus vraisemblablement d’une nuance dans la formulation du même fait, plutôt qu’une contradiction, et 

ce d’autant plus qu’elle est relevée entre deux entretiens personnels au Commissariat général dont l’un 

a été réalisé avec l’aide d’un interprète (dossier administratif, 1ère décision, pièce 11) et l’autre en 

français (ibid, pièce 6), ce qui a pu induire une certaine nuance dans la relation de cet évènement.  
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7.3.3.2. S’agissant de l’inconsistance des propos de la requérante concernant le profil politique d’A. D., 

si le Conseil concède qu’elle ne peut fournir qu’assez peu de détails sur celui-ci, il estime toutefois 

déraisonnable de la part de la partie défenderesse de lui opposer un tel reproche au vu de la durée de 

leur relation au Togo, de la circonstance qu’ils étaient en train de nouer une relation amoureuse et que 

de ce fait, les activités politiques d’A. D. n’étaient pas leur principal sujet de conversation, qu’elle l’a 

ensuite perdu de vue pour ne le retrouver qu’une fois arrivée en Belgique. Le Conseil estime en outre 

que la requérante est de bonne foi quand elle explique avoir demandé à A. D. de plus amples 

informations sur ses activités politiques mais que celui-ci a refusé d’en parler au téléphone, exigeant 

qu’elle se rende en Allemagne pour en discuter. Par ailleurs, comme il l’a développé ci-dessus dans le 

point 7.2.1.3, le Conseil relève que, dans son témoignage, A. D. non seulement confirme que la 

requérante l’a hébergé mais il précise qu’elle a posé cet acte alors qu’il était poursuivi pour des raisons 

politiques, affirmation certes sommaire, mais qui tend à corroborer les déclarations de la requérante. 

 

7.3.4. En ce qui concerne les appels téléphoniques anonymes reçus par la requérante, au cours 

desquels elle a été menacée en raison de ses liens avec A. D., le Conseil estime particulièrement 

déraisonnable de la part de la partie défenderesse de lui reprocher de ne pas pouvoir donner la date 

précise des deux premiers appels, et ce d’autant plus qu’elle est parvenue à les situer dans le temps, à 

savoir en mai 2018. 

 

7.3.5.1. S’agissant des deux arrestations dont la requérante a fait l’objet, le Conseil estime d’abord que 

la première divergence relevée par la partie défenderesse concernant le moment où on l’a menacée de 

s’en prendre à l’enfant qu’elle attendait, à savoir, soit lors de sa première arrestation, soit lors de sa 

seconde arrestation, manque de pertinence dès lors que la requérante confirme, dans les observations 

qu’elle a adressées à la partie défenderesse suite à son entretien personnel (dossier administratif, 2e 

décision, pièce 8) que c’est lors de sa seconde arrestation qu’elle a fait l’objet d’une telle menace, ce 

qu’elle confirme à nouveau dans la requête. 

 

7.3.5.2. En outre, si le Conseil concède que la deuxième contradiction soulevée par la partie 

défenderesse, qui concerne spécifiquement la seconde arrestation, reste entière malgré les explications 

de la partie requérante à cet égard, il estime toutefois que cette seule divergence n’est pas de nature à 

ôter toute crédibilité au récit de la requérante sur les deux arrestations dont elle a fait l’objet, et ce 

d’autant plus que le Conseil considère, à la lecture des quatre entretiens personnels de la requérante au 

Commissariat général, qu’elle a fourni suffisamment d’informations et de détails pour que ces 

arrestations soient tenues pour établies. 

 

7.3.6. Par ailleurs, le Conseil considère que le motif reprochant à la requérante de ne pas pouvoir établir 

que des poursuites sont entamées à son encontre, manque de pertinence dès lors que, d’une part, la 

divergence relevée sur le nombre d’appels téléphoniques d’agents des forces de l’ordre reçus par son 

père ne résiste pas à l’analyse et aux explications fournies dans la requête (p. 21), et que, d’autre part, 

le Conseil n’aperçoit pas quelles autres démarches la requérante aurait pu entamer pour s’enquérir de 

sa situation, hormis s’adresser à sa famille et à son père en particulier comme elle l’explique.  

 

7.3.7. Le Conseil estime enfin que, la relation de la requérante avec C. W. A., époux de la demi-sœur du 

président de la République du Togo, F. Gnassingbé, n’étant pas mise en cause par la partie 

défenderesse, l’hypothèse de la partie requérante selon laquelle C. W. A. pourrait, entre autres, être à 

l’origine des problèmes qu’elle a rencontrés au Togo, dès lors que celui-ci était jaloux de sa relation 

avec A. D., et ce d’autant plus qu’elle est tombée enceinte de ce dernier, n’est pas invraisemblable et 

est susceptible d’alimenter la crainte de persécution de la requérante en cas de retour au Togo.  

 

7.3.8. La note d’observation de la partie défenderesse n’expose aucun élément, fait ou argument de 

nature à mettre en cause les développements du Conseil qui précèdent (points 7.2 à 7.3.7). 

 

7.3.9. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que, même s’il subsiste certaines zones d’ombre 

sur l’un ou l’autre aspect du récit de la requérante, il n’en reste pas moins que ses déclarations prises 

dans leur ensemble et les documents qu’elle produit pour étayer les faits qu’elle invoque, établissent à 

suffisance le bienfondé de la crainte qu’elle allègue. 

 

7.3.10. Par ailleurs, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu’un 

demandeur de protection internationale a déjà fait l’objet de persécutions ou a déjà fait l’objet de 

menaces directes d’une telle persécution est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du 

demandeur d’être persécuté en cas de retour dans son pays, sauf s’il existe de bonnes raisons de croire 



  

 

 

X - Page 11 

que cette persécution ne se reproduira pas. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucune bonne raison de 

croire que les persécutions subies par la requérante de la part des autorités togolaises ne se 

reproduiront pas. 

 

7.4. Ces constatations rendent inutile un examen plus approfondi des autres aspects de la demande, à 

savoir la crainte de la requérante de se voir enlever son enfant par C. W. A., cet examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas aboutir à une reconnaissance plus étendue. 

 

7.5. Enfin, le Conseil n’aperçoit aucune raison sérieuse de penser que la requérante se serait rendue 

coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui 

seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite Convention. 

 

7.6. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée en raison d’opinions politiques qui lui sont imputées par ses 

autorités , au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.  

Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaitre la qualité de réfugié à la 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux-mille-vingt-deux par : 

 

 

M. M. WILMOTTE, président de chambre, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

J. MALENGREAU M. WILMOTTE 

 


